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Circulaire n° 3991 
 

 

Circulaire 
aux administrations communales, 

aux syndicats de communes et 
aux offices sociaux 

 

Objet :   Covid-19 - Autotests antigéniques à distribuer aux agents des entités du secteur communal 
 
 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 

La mise en œuvre de tests de dépistage du Coronavirus SARS-CoV-2 est, depuis des mois, un élément clé 
dans la stratégie d’endiguement de la pandémie de la Covid-19 et a permis de détecter un nombre élevé 
de cas, à la fois symptomatiques et asymptomatiques, ainsi que de suivre et de briser les chaînes 
d’infections à un stade précoce. Le déploiement de tests à large échelle a contribué à limiter la circulation 
du virus sur le territoire du Grand-Duché et de préserver les capacités du système de santé, notamment 
hospitalières.  

Il est important de poursuivre cette démarche une fois que l’évolution de la pandémie permettra de lever 
les mesures de lutte dans des modalités qui restent à déterminer en fonction des circonstances du 
moment pour permettre une reprise de la vie socio-économique et le retour à une certaine normalité 
dans la vie quotidienne de chacun.  

Le recours à des tests antigéniques rapides et à des autotests permet un dépistage encore plus large et 
s’inscrit parfaitement dans la stratégie de tests en place actuellement comme un outil supplémentaire 
pour lutter contre la propagation du virus. 

C’est pourquoi le gouvernement a décidé de mettre des tests antigéniques rapides à disposition des 
communes, syndicats de communes et offices sociaux et destinés à leurs agents. Les personnes qui 
profitent d’une mise au travail dans le secteur communal par l’office national d’inclusion sociale 
bénéficieront également de cette mesure.  
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Je vous informerai prochainement sur la date et sur les modalités concrètes de la fourniture des tests par 
une circulaire séparée.  

Je vous prie d’agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, Madame la Présidente, 
Monsieur le Président l’expression de mes considérations distinguées. 

 

 

 

 La Ministre de l'Intérieur 
 
 
 
 

Taina Bofferding 
 


